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2.1. L’admission dans les cursus de formation 

L’accès à un parcours de formation de Master 
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2.2. L’inscription administrative et pédagogique dans un cursus de formation 
2.2.1 L’inscription administrative 

 

2.2.2. L’inscription pédagogique 

2.3. La période de césure 
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3.1. Domaines – Mentions – Parcours 

3.2. Responsabilité de mention et équipe pédagogique 
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3.3. Enseignements 

- 
- 
- 
- 
- 

- 

3.4. Organisation des formations en blocs de connaissances et de  

3.5 L’expérience professionnelle 
3.5.1 Les stages 



 
 

9 
 

3.5.2. Un service civique 

 
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3.6. La mobilité internationale 
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4.1 Modalités communes à l’ensemble des formations 

4.1.1 Contenu des Modalités de contrôle des connaissances et des compétences (MCCC) 
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4.1.2 Modalités d’adoption des MCCC

4.1.3 Communication 
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4.2. Dispositions spécifiques aux diplômes de deuxième cycle 
4.2.1 Evaluation continue avec rattrapage 

- 
- 

4.2.2 Organisation des sessions d’évaluation  
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4.3.3 Validation d’un parcours de formation
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4.3.4 Doublement 

4.3.5 Enjambement 
 

4.3.6 Validation du diplôme 
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5.1 Les règles d'assiduité aux enseignements et d'accès aux évaluations (hors situation des 
publics spécifiques disposant d'un aménagement d'études validé par les commissions ad 
hoc) 
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5.2 Les modalités d'organisation des évaluations 

 

5.3 Le déroulement des évaluations 
5.3.1 Calendrier, affichage et convocation 
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5.3.2 Les aménagements au bénéfice des étudiants à statut particulier 

5.3.3 Examen terminal : accès aux salles d’examen, documents autorisés et surveillance 

 
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5.3.4. Déroulement des examens en contrôle continu ou contrôle continue intégral 

 

5.3.5 Annulation d'épreuve 
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5.3.6 En cas de trouble au bon déroulement d’épreuves 
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5.4 Les résultats des évaluations 

5.4.1 L'organisation des jurys 
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5.4.2 Consultation des copies 

5.4.3 Attestation de réussite et diplôme 

6.1 Comportements inappropriés 
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6.2 Ethique, propriété intellectuelle  
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6.3 Fraude et plagiat 
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6.4 Sanctions et Procédure disciplinaire 
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7.1 Modalités générales 
7.1.1 Modalités de demandes de Régime Spécial d’Etudes (RSE) 

7.1.2 Instruction, validation, mise en œuvre 

                                                 
9 https://www.univ-lille.fr/etudes/amenagements-des-etudes/ . Exception faite des ESH, qui doivent impérativement passer par le BVEH pour 
être accompagnés dans leur démarche 
10 Les justificatifs éligibles sont précisés sur les dossiers de demandes  
11 Voir ci-dessous. Les procédures internes et circuits d’instruction puis de validation des demandes relevant des composantes sont précisées au 
sein de chaque composante, qui définit son propre circuit d’instruction et de validation. La validation des demandes peut ainsi relever du 
doyen.ne ou directeur.trice, ou de toute autre autorité ayant délégation du-de la doyen·ne / directeur.trice [exemple : direction de 
département]. Lorsqu’ils existent (ESH / Exil), les référents doivent être sollicités pour l’instruction.  
12 Directeur d’études, référents, selon les modalités définies par les composantes, ou les commissions compétentes.  
13 Spécifiquement pour les étudiants empêchés pour raisons médicales. 
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7.1.3 Calendrier et recours 

7.1.4 Information et suivi des dispositifs 
 

                                                 
14 Sauf pour les ESH, les étudiants empêchés (accident, …), les étudiants en DAEU (voir les conditions sur les dossiers de demande 
d’aménagement) 
15 Les délais ne s’appliquent pas aux ESH dont les dossiers dépendent du rythme des CHPE 
16 Pour les ESH cependant la circulaire prévoit un renouvellement par cycle 
17 À l’adresse : contrat-amenagement-etude@univ-lille.fr 
18 Les ESH ne relèvent pas de ce calendrier, ni pour les étudiants empêchés 
19 Un guide à l’intention des personnels sera édité. Chaque dossier en ligne sera accompagné d’un vadémécum précisant les 
modalités et procédures de demande. 
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7.2 Aménagements qui peuvent être sollicités 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

                                                 
20 Par exemple, intégrer, ponctuellement, un autre groupe de TD, TP ou de vacation hospitalière ou, pour les étudiant·es inscrit·es à 
l’Association Sportive (AS) et participant aux séances d’entraînement de l’AS et aux compétitions de la FFSU, être placé·es dès le début du 
semestre dans un groupe de TD, TP ou de vacation hospitalière n’ayant pas lieu le jeudi après-midi 
21 Concernant les stagiaires et alternants relevant de la catégorie ESH, ils doivent fournir un arrêt de travail le cas échéant, conformément au 
droit du travail 
22 Par exemple mise à disposition de cours en ligne, transmission des supports de cours, tutorat, aides humaines ou matérielles, etc. 
23 Particulièrement pour les ESH 
24 Particulièrement pour les ESH, passage d’un écrit à l’oral ou l’inverse par exemple 
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7.3 Identification des publics concernés 
7.3.1 Etudiant dans une situation personnelle particulière 

                                                 
25 L’étudiant·e en situation de handicap peut bénéficier d’un accompagnement individualisé et d’un plan de compensation pour les études et/ou 
d’un aménagement d’évaluations proposés par la Commission Handicap Plurielle d’établissement (CHPE). La CHPE se prononce en tenant 
compte de l’avis du médecin du SSE (Service universitaire de Santé Étudiante) agréé par la MDPH (maisons départementales des personnes 
handicapées), et de la composante représentée par sa/son référent handicap enseignant et/ou administratif, pour les aspects pédagogiques. Les 
dispositions mises en place lors des évaluations sont sous la responsabilité de la composante. L’étudiant·e doit renouveler sa demande à chaque 
rentrée universitaire. Une procédure simplifiée de reconduite à l’identique des mesures d’aménagement est ouverte dès le mois de juillet pour les 
situations qui ne nécessitent pas de modification. 
26 La demande d’aménagement par l’étudiant·e se fait auprès d’un médecin du SSE, qui rédige un avis médical à validité temporaire. L’étudiant·e 
doit déposer le document, dans un délai de deux jours ouvrables avant la date de l’évaluation, auprès du service concerné.  
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27 Inscrit·e dans un établissement d’enseignement supérieur, l’étudiant·e aidant·e vient en aide à un membre de son entourage proche qui est en 
perte d'autonomie pour des raisons liées à l'âge, à une situation de handicap, à une maladie chronique ou invalidante « de manière 
régulière et fréquente et à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne » (Article L113-
1-3 du code de l’action sociale et des familles). Le proche aidé peut être une personne de sa famille, (père, mère, grand-père ou grand-mère, frère 
ou sœur, conjoint, enfant etc.), le concubin, le partenaire de PACS ou une personne avec laquelle l’étudiant·e entretient « des liens étroits et 
stables ». (Article L113-1-3 du code de l’action sociale et des familles). L’aide est souvent multidimensionnelle : soins à la personne, soins 
médicaux, entretien du domicile, aide administrative, aide à la mobilité, soutien émotionnel, contribution financière, etc. 
28 Étudiant·e·s dont la présence en France repose sur une demande de protection internationale : réfugié·e·s, sous protection subsidiaire, 
protection temporaire ou demandeurs d’asile), recrutés sur critères académiques, que ce soit dans les dispositifs d’apprentissage du français 
(FLE, DU Passerelle), ou dans les formations diplômantes. 
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7.3.2 Etudiant dans une situation spécifique du fait de son activité ou de ses fonctions, ou de ses 
missions. 

 

 

 

 

 

                                                 
29 L’établissement d’un contrat d’aménagement d’études peut être un engagement obligatoire de l’étudiant.e lors de sa demande d’inscription 
via le Dossier dérogatoire d’accès aux formations réservé aux étudiants en exil 
30 Disponible sur : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid79926/statut-national-etudiant-entrepreneur.html 
31 L’étudiant·e-entrepreneur se met en relation avec le.la responsable de son diplôme et ses tuteurs (académique et professionnel) afin d’établir 
un contrat pédagogique annuel signé par l’ensemble des intervenants précités. Ce contrat est fait pour lui permettre de gérer à la fois son cursus 
universitaire et son projet.   
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 

 

                                                 
32 L’étudiant.e complète les deux volets du dossier, demande de statut et demande d’aménagements d’études, simultanément. Les 
aménagements ne peuvent être actés que si le statut est accordé.  
33 L’étudiant.e complète les deux volets du dossier, demande de statut et demande d’aménagements d’études, simultanément. Les 
aménagements ne peuvent être actés que si le statut est accordé. 
34 L’examen de la situation des salariés enseignants peut tenir compte dans le calcul du volume de travail du temps de préparation et pas 
uniquement du temps de présence en cours 
35 Pour les doubles cursus internes à l’université de Lille, la demande d’aménagement est introduite auprès d’une, de l’autre ou des deux 
formations, selon les aménagements sollicités (impact dans l’une, l’autre ou les deux formations). Si les aménagements concernent les deux 
cursus, les deux composantes doivent instruire et valider la demande. Pour les doubles cursus avec un parcours extérieur à l’établissement, la 
composante d’inscription à l’Université de Lille est seule responsable de l’instruction et de la validation. 
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Annexe 2 : calendrier  

 
 
 
 
 
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Annexe 3 : charte des bonnes pratiques d’utilisation  des intelligences 
artificielles génératives dans les travaux pédagogiques (délibération CFVU-
2025-007 de la séance du 6/03/25) 
 

Préambule  
 
Le domaine des Systèmes d’Intelligence Artificielle Générative (SIA) connaît des développements rapides depuis 
2022. Les Systèmes d’Intelligences Artificielles, qui simulent certains aspects de l’intelligence humaine, ont été 
rendus accessibles à un large public. Les systèmes d’intelligences artificielles génératives (SIAG) permettent de 
générer des contenus sous différentes formes : texte, code, images, vidéos, et audios, ou une combinaison de ces 
formats, avec des résultats hautement réalistes. L'Université de Lille s'engage à une utilisation éthique, responsable 
et pédagogique des IAG, fondée sur des principes d’accompagnements aux usages spécifiques. L’usage des outils 
de l’IA doit être abordé avec esprit critique, tout en reconnaissant les faiblesses, les limites et les biais inhérents à 
ces outils. Cette charte vise à encadrer les usages des SIAG dans un esprit de responsabilité, de transparence et de 
respects des valeurs universitaires, tout en encourageant un apprentissage enrichi et innovant. Tout utilisateur des 
SIAG reste seul responsable de l'exactitude des contenus et de l'assurance d'une conduite respectant les principes 
d’intégrité académique. Les principes et recommandations concernant l'utilisation de SIAG pourront être révisés à 
intervalles réguliers, afin d’être ajustés, et enrichis grâce à l’apport de tous. Les principes d'intégrité académique 
prévalent dans les usages des SIAG 
 

 

 

 

 

 

 

 
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 
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Annexe 4 : Maquette du master QHS  
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